
TRAVAUX DU CONSEIL 
Réunion du 4 Avril 2011 

 

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES : MODIFICATION DES STATUTS 
 
Monsieur le Maire indique que l'étude enfance et petite-enfance réalisée en 2009 a permis à la Communauté de 
Communes d'envisager une politique petite enfance avec une priorité sur les modes de garde des 0-3 ans : les haltes 
garderies pour l'accueil collectif occasionnel et les micro-crèches pour l'accueil collectif régulier. 
Depuis de nombreuses années, les communes de Thouarcé et de St Lambert du Lattay disposent chacune d'une halte 
garderie. Ces structures doivent faire l'objet de travaux ou de changement de locaux. 
Par ailleurs, aucune offre d'accueil collectif régulier n'existe actuellement sur la Communauté de Communes qui 
souhaite donc créer 3 micro crèches sur son territoire, Thouarcé, Martigné-Briand et Beaulieu sur Layon. 
 
Il apparaît aujourd'hui utile de prendre de nouvelles orientations en matière de petite enfance et de modifier en 
conséquence les statuts actuels. 
La nouvelle rédaction des statuts : 
Actions d'intérêt communautaire en faveur de la petite enfance, de l'enfance et de la jeunesse : le Relais Assistantes 
Maternelles, l'Animation Jeunesse, la coordination du contrat Enfance Jeunesse, les haltes garderies, les micro-
crèches. 
 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, adopte les nouveaux statuts de la Communauté de Communes annexés 
à la présente délibération. 
 
 

DESSERTE RESEAU ELECTRIQUE 
TERRAIN M. ET MME ROUSSEAU – GOULET 
 
Vu la délibération d'adhésion au Syndicat d'Energies, vu le détail estimatif des travaux de desserte de l'habitation de 
M. ROUSSEAU et Mme GOULET pour un montant de 18 000 € H.T., le conseil municipal décide de participer 
financièrement aux travaux cités et de régler au SIEML sur présentation des mémoires la somme de 1 962,00 €. 
La participation du SIEML s'élève à 15 570,00 €. 
 

RECOUVREMENT FORFAIT NATIONAL TICKET BLEU 
EXTENSION RÉSEAU ÉLECTRIQUE TERRAIN M. ET MME 
ROUSSEAU – GOULET 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide de recouvrer la somme de 
1 962,00 € auprès de M. et Mme ROUSSEAU - GOULET. 
 
 

TRAVAUX EN COURS 
 
Agrandissement Ecole Publique La Clé des Chants commencé le 5 avril 2011. 
Station d'Epuration commencée le 14 mars 2011. 


